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Regeste

Résumé: RÉSILIATION IMMÉDIATE SANS AVERTISSEMENT - PRÉJUDICE
GRAVE L'art. 257f al. 4 CO prévoit que les baux d'habitations et de locaux commerciaux
peuvent être résiliés avec effet immédiat, si le locataire cause volontairement un préjudice
grave à la chose. La doctrine assimile à cette hypothèse le cas où le locataire commet une
violation volontaire et grave des égards dus aux voisins, par exemple, des blessures
volontaires infligées aux locataires. En l'espèce, le fait que le locataire tire sur un des clients
de l'établissement public sis au-dessous de son logement en le blessant grièvement puis
retourne l'arme contre lui en se tirant une balle dans le thorax constitue un juste motif
permettant au bailleur la résiliation sans avertissement du contrat de bail au sens de l'art.
257f al. 4 CO.

Volltext

Résumé: RÉSILIATION IMMÉDIATE SANS AVERTISSEMENT - PRÉJUDICE
GRAVE L'art. 257f al. 4 CO prévoit que les baux d'habitations et de locaux commerciaux
peuvent être résiliés avec effet immédiat, si le locataire cause volontairement un préjudice
grave à la chose. La doctrine assimile à cette hypothèse le cas où le locataire commet une
violation volontaire et grave des égards dus aux voisins, par exemple, des blessures
volontaires infligées aux locataires. En l'espèce, le fait que le locataire tire sur un des clients
de l'établissement public sis au-dessous de son logement en le blessant grièvement puis
retourne l'arme contre lui en se tirant une balle dans le thorax constitue un juste motif
permettant au bailleur la résiliation sans avertissement du contrat de bail au sens de l'art.
257f al. 4 CO.
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